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COOPÉRATION SUD-SUD 
MARCEL AMON-TANOH RAVIVE LE PARTENARIAT 

 IVOIRO- TUNISIEN  
EN MATIÈRE D’ASSAINISSEMENT, DE DRAINAGE ET D’HABIT AT 

 
Du 12 au 15 novembre dernier, le Ministre de la Con struction, de 
l’Urbanisme et de l’Habitat, Marcel AMON-TANOH, a e ffectué une 
visite de travail en Tunisie. Visite qu’il a mise à  profit pour raviver 
la coopération entre notre pays et la Tunisie en ma tière 
d’assainissement, de drainage et d’habitat. 
 
Au cours de sa récente mission, le Ministre Marcel AMON-TANOH , 
accompagné d’une forte délégation composée d’experts de son 
Département et du Directeur de l’Assainissement de la SODECI, a 
multiplié les rencontres tant avec les officiels que les opérateurs privés 
tunisiens. Au nombre des hôtes du Ministre ivoirien de la Construction, 
de l’Urbanisme et de l’Habitat figurait le Premier Ministre Tunisien, Son 
Excellence Mohamed Ghannouchi.   

Avec Mme Samira Khayach Belhaj, Ministre de l'Equipement, de 
l'Habitat et de l'Aménagement du Territoire de Tunisie, il a été question 
de mécanismes de coopération entre nos deux pays dans les 
domaines de la promotion de l'habitat social et de l'aménagement des 
terrains, à l’aune de l’expérience tunisienne.  
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Mme Khayach a présenté, à cette occasion, un aperçu des réalisations 
accomplies en Tunisie au cours des deux dernières décennies dans 
les secteurs de l'infrastructure, de l'habitat et de l'aménagement du 
territoire.  

L'hôte ivoirien a, pour sa part, exprimé sa considération pour les 
réussites enregistrées par la Tunisie dans tous les domaines du 
développement, louant les orientations du président Zine El Abidine 
Ben Ali visant à réaliser de l'habitat décent, un droit pour tous les 
Tunisiens.  

La rencontre avec M. Nadhir Hamada, Ministre de l'Environnement et 
du Développement Durable de Tunisie a permis de faire l’état des lieux 
de la coopération entre nos deux pays en matière d’assainissement et 
de drainage. Ce fut l’occasion pour l’hôte du Ministre Marcel AMON-
TANOH de passer en revue les progrès accomplis ces dernières 
années par son pays dans ces domaines et dans celui de la promotion 
de la qualité de la vie.    

Le Ministre tunisien a évoqué, dans ce contexte, les investissements 
que consacre la Tunisie au secteur de l'environnement, soit 1,2 % du 
PIB. Ce qui a permis de réaliser des résultats probants et de réduire le 
coût de dégradation de l'environnement à seulement 2,1 % ; un 
pourcentage proche de celui enregistré dans les pays avancés. 

Le Ministre Marcel AMON-TANOH a fait état de la volonté de son 
pays, qui compte créer l’Office National d’Assainissement et du 
Drainage (ONAD), de mettre à profit l'expérience tunisienne en la 
matière, en particulier celle de l'Office National de l'Assainissement 
(ONAS) de Tunisie.   

Au cours de sa mission en Tunisie, le Ministre ivoirien s’est davantage 
imprégné des réalités tunisiennes en matière d’habitat, 
d’assainissement, de drainage et de développement durable, en 
visitant des entreprises et des centres de recherche au nombre 
desquels, la Société Nationale Immobilière de Tunisie (SNIT), l'Office 
National de l'Assainissement (ONAS)  et le Centre International des 
Technologies de l’Environnement de Tunis (CITET). Ces différentes 
visites ont permis à la délégation ivoirienne de se rendre compte de 
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l’avancée notable de la Tunisie dans ses différents secteurs et la 
technologie de pointe utilisée par les experts tunisiens.  

Dans la foulée de sa mission, le Ministre Marcel AMON-TANOH a 
inauguré, en compagnie de son homologue tunisienne, le premier 
salon de la pierre marbrière de Tunisie.  
 
En dehors des officiels tunisiens, la délégation ivoirienne a eu une 
séance de travail avec la Fédération Nationale des Entrepreneurs du 
Bâtiment et des Travaux Publics de Tunisie invitée à venir investir 
dans le secteur de l’immobilier ivoirien.  
 
Une autre rencontre a eu lieu avec le Directeur Afrique de l’Ouest de la 
BAD (Banque Africaine de Développement), Janvier LITSE. Cette 
rencontre plaidoyer était destinée à convaincre la BAD à reprendre le 
financement de projets liés à l’assainissement, au drainage et à 
l’habitat en Côte d’Ivoire. 
 
 
 

Fait à Abidjan, le 19 novembre 2007 
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PHILIPPE IBITOWA   

 
 


